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Article 29
(1) Un fonctionnaire consulaire а le droit:

1. de tenir des registres des manages, naissances et deces 
des ressortissants de l’Etat d’envoi;

2. de celeb rer des manages conformement aux lois et regle- 
ments de l’Etat d’envoi, si les epoux sont ressortissants 
de l’Etat d’envod;

3. d’accepter des actes reconnaissant les enfants nes en de
hors du manage, independamment de la nationalite et de 
Tage des enfants, ä condition que l’acte soit signe par un 
ressortissant de l’Etat d’envoi;

4. d’admettre des adoptions si l’adoptant et l’enfant ä adopter 
sont ressortissants de l’Etat d’envoi.

(2) Le fonctionnaire consulaire informe les autorites com- 
petentes de Г Etat de residence de l’execution des actions vi- 
sees au paragraphe 1, si les lois et les regiements de l’Etat 
de residence le prevalent

Article 30
Un fonctionnaire consulaire а le droit de:

1. accepter et certifier des declarations des ressortissants de 
l’Etat d’envoi;

2. accepter, certifier et garder des, testaments ainsi que 
d’autres documents concemant des actes juridiques unila- 
teraux des ressortissants de l’Etat d’envoi;

3. accepter, certifier et garder des documents reiatifis ä des 
actes juridiques passes entire des ressortissants de l’Etat 
d’envoi, ä l’exception des actes juridiques relatifs ä l’eta- 
blissement, au transfert et ä l’extinction de droits sur des 
biens immeubles et des bätiments situes dans l’Etat de re
sidence;

4. certifier conformes les signatures des ressortissants de 
Г Etat d’envoi sur des actes, ainsi que les copies d’actes 
ou les extraits de documents;

5. legaliser les actes etablis par les autorites competentes ou 
les fonctionnaires de l’Etat de residence et destines ä 
l’usage dans l’Etat d’envoi;

6. certifier conformes les traductions de documents etablis 
par des organismes de l’Etat d’envoi ou de l’Etat de resi
dence;

7. procöder ä des actes notaries dont il est charge par l’Etat 
d’envoi.

Article 31
Les pieces etablies et les contrats, extraits, copies et autres 

documents authentities ou certifies par un fonctionnaire con
sulaire conforntement ä l’article 30 ainsi que leurs traduc
tions certifiees ont dans l’Etat de rёsidѳnce la meme valeur 
juridique et la meme force probante que s’ils avaient ete 
dtablis, traduits, authentifies ou certifies par les autorites 
competentee de l’Etat de residence.

Article 32
(1) Un fonctionnaire consulaire а le droit:

1. d’assumer la garde des documents, des sommes d’argent, 
des effets et d’autres objets appartenant ä des ressortis
sants de l’Etat d’envai;

2. d’accepter des documents, des sommes d’argent, des effets 
et d’autres objets que des ressortissants de l’Etat d’envoi 
ont perdus pendant leur sejour temporal re dans l’Etat de 
residence et que les autorites de l’Etat de residence lui re- 
mettent pour les faire parvenir au proprietaire.

(2) Les objets regus en depot conformement au para
graphe 1 du present article ne peuvent etre exportes de l’Etat 
de residence que si les lois et reglements de cet Etat ne s’y 
opposent pas.

Article 33

(1) Les autorites competentes de l’Etat de residence signa- 
lent immediateraent ä un fonctionnaire consulaire le deces 
d’un ressortissant de l’Etat d’envoi et l’ouverture des forma- 
lites successorales dans l’Etat de residence, lorsque les heri- 
tiers, les reservataires ou les legataires sont ressortissants de 
l’Etat d’envoi, ne resident pas dans l’Etat de residence et n’y 
ont pas de representant Si un fonctionnaire consulaire est le 
premier ä apprendre la nouvelle du deces d’un ressortissant 
de l’Etat d’envoi, il doit, pour sauvegarder la succession, en 
informer les autorites competentes de l’Etat de residence. En 
cas de deces d’un ressortissant de l’Etat d’envai, les autorites 
competentes de l’Etat de residence font parvenir gratuite- 
ment au paste consulaire un acte de deces.

(2) Un fonctionnaire consulaire peut demander aux auto
rites competentes de l’Etat de residence de prendre des me- 
sures pour proteger et administrer les biens successoraux 
laisses dans cet Etat par ou pour un ressortissant de l’Etat 
d’envoi. Les autorites de l’Etat de residence doivent l’informer 
des mesures qui seraient de ja prises. Un fonctionnaire consu
laire peut accorder son soutien direct aux autorites de l’Etat 
de residence pour realiser les mesures de protection et d’ad- 
ministration de la succession. Il peut representer les heri- 
tiers qui sont ressortissants de l’Etat d’envoi, lorsqu’ils ne 
peuvent pas participer aux formalites successorales et qu’ils 
n’ont pas designö de fonde de pouvoir.

(3) Les autorites de l’Etat de residence remettent ä un 
fonctionnaire consulaire les biens mobiliers faisant partie de 
la masse suecassoraJLe ou le produit de la vente des biens mo
biliers ou immobiliers, lorsque l’heritier, le reservataire ou le 
legataire est ressortissant de l’Etat d’envoi et ne reside pas 
dans l’Etat de residence, ä condition:
1. que toutes les dettes hereditaires, declarees dans le delai 

presciit par la legislation de l’Etat de residence, aient 
ete payees ou garanties;

2. que les droits de succession aient ete payes ou garantis;
3. que les organismes competents de l’Etat de residence aient 

autorise la remise des biens successoraux ou du produit 
de leur vente.

(4) Les autorites de l’Etat de residence remettent ä un fonc
tionnaire consulaire les objets, sommes d’argent et effets 
laisses par un ressortissant de l’Etat d’envoi, lorsque ce res
sortissant est deoede pendant un sejour temporal re dans 
l’Etat de residence.

(5) L’exportation des biens cites aux paragraphes 3 et 4 du 
present article est regie par les lois et reglements de l’Etat 
de residence.

(6) Ces dispositions s’appliquent au commandant et aux 
membres de l’equipage d’un aeronef de l’Etat d’envoi ainsi, 
qu’au capital ne et aux membres de Г equipage d’un navire de 
l’Etat d’envoi lorsqu’ils sont decedes ou ont disparu dans 
l’Etat de residence, quelle que soit leur nationalite et ä con
dition qu’ils ne soient pas ressortissants de Г Etat de resi
dence.

Article 34
(1) Confomtement aux lois et reglements de l’Etat de resi

dence, un fonctionnaire consulaire а le droit de sauvegarder 
les droits et interets des mineues ou des incapables lors
qu’ils sont ressortissants de l’Etat d’envoi et resident dans 
l’Etat de residence, ou de designer, le cas echeant, un tuteur, 
curateur ou administrateur. Le fonctionnaire consulaire doit 
informer les autorites competentes de l’Etat de residence de 
la designation d’un tuteur, curateur ou administrates.

(2) Les autorites competentes de l’Etat de residence inter
ment un fonctionnaire consulaire des cas oü il est necessaire 
de designer un tuteur ou curateur pour un ressortissant de 
l’Etat d’envoi qui reside dans l’Etat de residence. Cela s’appli- 
que aussa ä la designation d’un administrateur lorsque les 
biens sont situ es dans l’Etat de residence.


